
NUMERO: 2025-216
DECISION DU MAIRE 

EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN RENFORCE SUR LA CESSION D'UN 
IMMEUBLE 

SIS A SARCELLES 75 RUE DES PILIERS 
CADASTRE SECTION AD 277 

Le Maire de SARCELLES, 

Vu l'article L 2722-22 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L 270-7, L 277-5 et R 273-8, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020-063 du 05juillet 2020, reçue en sous­
préfecture le 07 juillet 2020, portant délégation de pouvoir au Maire, 

Vu les délibérations n°2008-038 du Conseil municipal en date du 37 janvier 2008, 
reçues en Sous-préfecture le 22 février 2008, instaurant un Droit de Préemption 
Urbain Renforcé sur l'ensemble du territoire communal, à l'exclusion des zones dont 
le DPU est délégué à la Communauté d'Agglomération Val de France, et n° 2020-
044 du 3 juin 2020 ayant modifié ces périmètres, 

Vu la Déclaration d'intention d'Aliéner établie par Maître MAISONNIER 8, boulevard 
du Général de Gaulle 95200 SARCELLES, reçue en Mairie le 2 juillet 2025, faisant 
connaître l'intention d'aliéner au prix de 735 000,00 € une maison d'une surface 
déclarée de 75 m2

, sur un terrain d'une surface de 47 m2
, 75 rue des Piliers, parcelle 

cadastrée AD 277 compris dans le périmètre du Droit de Préemption Urbain Renforcé 
et au Plan Local d'Urbanisme approuvé le 37 janvier 2008, révisé le 4 mars 2020, en 
zone UAb, 

Vu la demande de visite adressée aux propriétaires le 25 août 2025 et réceptionnée 
le 28 août 2025, 

Vu l'accord des propriétaires d'effectuer cette visite et considérant la visite effectuée 
le 77 septembre 2025, 

Vu l'avis de la Direction Départementale des Finances Publiques du 77 septembre 
2025, 

Vu la convention de veille foncière signée avec !'Etablissement Public Foncier d'Ile­
de-France le 23 août 2076 et ses avenants et considérant que l'immeuble au 75 rue 
des Piliers est situé dans ce périmètre où l'EPFIF peut assurer un portage foncier des 
immeubles, 






